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CHAVANNES 

 

LE MOT DU MAIRE  
 
Cher-e-s concitoyen-ne-s, bonjour, 

 

Nous terminons une année 2020 si particulière, inédite, peu ordinaire… On 

ne sait plus quel est le qualificatif qui lui convient ! Cette crise sanitaire qui 

ne cesse de s’étendre dans le temps, touche, parfois gravement, des 

membres de nos familles, des amis, des connaissances… Elle impacte notre 

vie quotidienne par ses restrictions, ses obligations, ses sacrifices…. Nous le 

ressentons peut-être moins dans notre village que dans les villes mais la vie 

sociale, associative, sportive, culturelle, est très affectée : annulation de fête 

du village, aucun évènement ou réunion associatif, salle des fêtes désertée 

depuis mars dernier, des mariages en cercle restreint, absence de cérémonie 

du 11 novembre, absence de repas des Aînés, pas de cérémonie de vœux 

début 2021…. 

 

Nous avons espoir que nous vaincrons ce virus en 2021 grâce à nos efforts 

quotidiens et à une vaccination qui va se mettre en place progressivement. 

 

2020 fût aussi l’année du renouvellement de l’équipe municipale. Après la 

première période de confinement, l’équipe s’est mise immédiatement au 

travail pour préparer cette nouvelle mandature, avec de nouvelles idées, une 

dynamique renouvelée, des commissions très actives… Je les en remercie. 

 

Nos personnels communaux assurent avec efficacité le fonctionnement des 

services municipaux : Corinne Rousset, secrétaire de mairie ; Céline Carra, 

ATSEM à l’école, chargée de la garderie périscolaire et d’aide à la cantine ; 

Sandrine Heap, responsable de la cantine, chargée de l’accompagnement du 

transport scolaire et de l’entretien des locaux communaux hors école ; Amal 

Anghour, aide cantinière, chargée de l’entretien de l’école et de 

l’accompagnement du transport scolaire ; Julien Samuel, agent technique. 

 

Les associations ont continué à œuvrer pour la vie et l’animation de la 

commune, même au ralenti. Qu’elles en soient remerciées ! Sports et Loisirs, 

le club des Anciens, l’amicale des Boules, l’association de Chasse, l’amicale 

des parents du regroupement pédagogique Bren Marsaz Chavannes « la 

Marelle », Chavannes Drôme des Collines, sans oublier les bénévoles de la 

bibliothèque communale. 

 

Au nom de l’ensemble du conseil municipal, je vous adresse tous mes vœux 

de bonne et heureuse année 2021 et surtout de bonne santé, mes vœux de 

plein emploi, mes vœux de bonne santé à toutes les entreprises, aux artisans 

et aux agriculteurs, durement touchés par cette pandémie. 

 

Jacques POCHON  
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La 1
ère

 année d’une nouvelle mandature est traditionnellement une année de transition, de préparation des nouveaux projets. Vous 

trouverez ci-dessous les moments et réalisations marquants de cette année 2020

En février, la commune a acquis 10 table@es pour l’école. Un 

complément est prévu en 2021 grâce à des aides de l’Etat. 

 
 
 
 
 

 
En juin, le réseau électrique de la Grande rue, a été renforcé afin 
d’assurer une alimentation suffisante de la parcelle située à l’Est de 
nouvelle mairie. 
 
En octobre, à l’occasion de la fête de la nature, les derniers 
aménagements du site de l’Etang du Mouchet (déviation de la 
Veaune, passe à poissons, entrée du canal, nouveau dispositif de 
vidange, label handicap, tables piquenique), ont été inaugurés par 
la commune et Arche Agglo, gestionnaire du site, en présence 
d’une centaine de personnes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En octobre, la bibliothèque communale s’est installée dans un 
mobilier renouvelé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toujours en octobre, les allées du cimetière ont été refaites, avec 
un gravier fin et doré. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au sud du village, les travaux de déviation du ruisseau de la Croze, 
conduits par Arche Agglo, se sont achevés fin octobre avec le 
raccordement à la Veaune au sud de la station d’épuration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Zineb Saidi et M. Alexandre Caso ont ouvert le nouveau 
commerce multi services « La Cabane » quelques jours avant la fin 
de l’année à l’emplacement de l’ancienne Mairie. Un beau projet 
que soutient la commune ! Nous invitons tous les habitants à 
soutenir cette initiative ! 

 
 
 
 
 
En novembre, le monument de la « vierge » à 
proximité du tennis, a été équipé d’une nouvelle 
porte vitrée. 
 
 
La réfection de la chaussée de la « petite route de 
Mercurol », 1.000m, en enrobé, a été réalisé début décembre, 
après le curage du fossé la longeant, réalisé au cours de l’été. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette année est aussi marquée par la réalisation de 2 lotissements 
privés, les « Moissons » à l’entrée Ouest du bourg (15 
constructions) et « l’Orée du bois » rue de la salle des fêtes (6 
constructions). 
 
Un petit mot sur l’Assainissement collectif : la commune a perdu 
depuis le 1er janvier 2020, la gestion des réseaux de collecte. Elle 
conserve avec Marsaz la gestion de la station d’épuration jusqu’en 
septembre 2021. Cela se poursuivra si le syndicat de gestion et les 2 
communes trouvent une issue satisfaisante dans les discussions 
avec Arche Agglo (maintien des tarifs assainissement, gestion 
autonome et de proximité, moyens pour fonctionner…). Réponse en 
septembre 2021 
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Lors de sa séance de juillet, le conseil municipal a défini et hiérarchisé les projets de la mandature. Ils sont de taille et d’importance 
inégales. Les considéra1ons budgétaires et notamment les subven1ons obtenues décideront de leur réalisa1on effec1ve. Le 
remboursement de l’emprunt pour les travaux de la nouvelle école (625.000€ sur 30 ans 2015-2045) ne permet pas de lancer de 
nouveaux emprunts. 
Les projets envisagés sont
 

La rénovation complète de la traverse de village sud et ouest : 
place de la fontaine, place du café, rue de la mairie, place de la 
Mairie, route de Clérieux, carrefour rue 19 mars 1962, route de 
Tain, ralentisseur entrée ouest. Des chaussées neuves, des 
plateaux traversants, des espaces piétonniers sécurisés, la 
vitesse ralentie, des mini giratoires, des passages prioritaires... 
Les études préparatoires ont débuté. Les travaux s’étaleront sur 
plusieurs années et ne démarreront pas avant 2022. 
 

La rénovation intérieure de l’église avec mise en valeur des 
fresques historiques. Etudes en cours. 
 

La rénovation thermique des logements de l’immeuble locatif de 
la rue du presbytère. Devis faits, demandes de subvention en 
cours. 
 

L’installation d’une pelouse artificielle dans la cour de l’école en 

lieu et place d’un espace arbustif revêtu de copeaux de bois, qui 

ne résiste pas au passage des enfants. Devis faits, demandes de 

subvention en cours. 
 

L’aménagement d’un terrain communal à l’extrémité sud du 

territoire communal, au bord de la Veaune, pour créer un 

reméandrage et permettre ainsi la renaturation de la Veaune. 

Travaux réalisés par Arche Agglo, non programmé. 
 

L’arrivée de la fibre optique à domicile. Travaux réalisés par le 

Syndicat ADN Ardèche Drôme Numérique, suivis par Arche 

Agglo. Etudes en cours. Les travaux devraient s’effectuer en 

2021. Raccordement individuel possible en 2022, nous l’espérons 

! (Voir page spéciale). 
 

La réalisation de la voirie d’accès à la zone d’activité de Conring. 

Commande faite. Travaux prévus au 1er semestre 2021. 
 

Le panneau électronique d’information. Il serait installé sur la 

place du café derrière la jardinière. Sa réalisation sera intégrée 

dans les travaux de voirie. 
 

Les bassins de rétention à l’est du bourg entre la route de Saint 

Donat et la route de Clérieux, destinés à protéger le Sud Est du 

village aux inondations (quartiers Croze et Prés verts) sont en 

préparation. Maîtrise d’ouvrage Arche Agglo. 
 

La création d’espaces abrités en prolongement de la salle des 

associations, de la salle des fêtes et de la buvette au complexe 

sportif. Identification d’un maître d’œuvre en cours. 
 

La vidéosurveillance au centre du village en complément des 

sites de collecte des déchets. 
 

La création d’un transformateur électrique public à la zone 

d’activité de Conring. Etudes en cours pour réalisation 2021. 
 

Le mur de clôture autour du parking de la salle des fêtes. Fin du 

ceinturage du parking, côté Nord et Est. Devis faits, demandes de 

subvention en cours. 
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Pour recevoir notre Lettre d’information 
rendez-vous sur le site et Abonnez-vous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les réponses à vos questions sur les Démarches et Services 
sont regroupées dans une rubrique. Vous y trouverez 
notamment les démarches que vous pouvez faire en Mairie 
mais également en ligne en lien avec le site du service public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans cette même rubrique, des informations sur les locations 
de salles, l’agence postale, les documents d’urbanisme, la 
bibliothèque, … 
 
Enfin, la rubrique Vie associative et économique vous 
donnera toutes les informations sur les associations et les 
entreprises présentes sur la commune. 

Le site internet de la commune fait peau neuve !!! 

www.chavannes-drome.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vous retrouverez sur la page d’accueil toutes les informations 
utiles (actualités, comptes rendus, horaires d’ouverture de la 
Mairie, agenda, …) 

 
Pour découvrir Chavannes, une rubrique retraçant l’histoire 
du village, le patrimoine, vous est proposée. 
La rubrique Vie Municipale vous présente l’équipe en place et 
les différentes attributions, vous donne accès aux comptes 
rendus du conseil, à l’Etat-civil, aux services municipaux ainsi 
que des informations sur la fiscalité. 
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6  LES ASSOCIATIONS 

La Marelle est l’association des parents d’élèves 
du RPI Bren – Marsaz – Chavannes. Animée par 
des parents bénévoles, elle a trois objectifs :  

• Permettre à nos enfants des moments de 
partage extrascolaires avec leurs camarades, 
maîtresses, parents… 

• Tisser des liens et permettre de nouvelles rencontres 
entre enfants, parents, grands-parents, maîtresses et 
habitants des trois villages  

• Et le dernier, mais pas des moindres, apporter son aide 
financière aux projets des écoles, et soutenir les 
enseignantes dans leurs projets éducatifs (Ski, 
percussions…) 

Traditionnellement, La Marelle organise plusieurs 
manifestations, réparties entre les trois villages : 
• Le Marché de Noël à Marsaz, où l'on peut, entre autres, 

acheter des créations des enfants  
• La traditionnelle vente de galettes des Rois aux habitants 

des trois villages pour l'Epiphanie 
• Le Carnaval à Chavannes, où l'on défile déguisé, avec le 

Carmentran 
• La vente de fleurs dans les écoles pour la Fête des Mères 
• Et, enfin, la fête des écoles à Bren, avec le spectacle de fin 

d'année préparé par les élèves. 
 

À cause de la Covid-19, moult incertitudes entourent cette 
année scolaire qui vient de débuter mais La Marelle va 
essayer de tenir les manifestations possibles.  
 

Nous accordons une grande importance au partage 
intergénérationnel. Alors même si vous n’avez plus d’enfants 
depuis longtemps dans le RPI, même si cela fait longtemps 
que vous n’êtes plus un élève du RPI, vous êtes tous les 
bienvenus sur toutes ces manifestations (pour aider ou pour 
participer). Elles sont des occasions de partager des moments 
de convivialité et d’accompagner nos enfants dans leur vie au 
sein de communes rurales où il fait bon vivre. 
La Marelle vous souhaite à tous une très bonne année 
2020/2021.  
              Mme LARDEUX Sylvaine 

Vice-Présidente 

Delphine Thiebaux 
(Bren) 

 

Trésorière 

Géraldine Peyrot 
(Bren) 

 

Secrétaire 

Mélanie Bonin 
(Chavannes) 

 

Présidente 
Sylvaine 
Lardeux 
(Marsaz)  

Vice-Trésorier 

Renaud Smaguine (Bren) 

Vice-Secrétaire 
 

Dulce Dias (Marsaz) 

Vice-Présidente 

Anne-Laure 
Terraes 

(Chavannes)  

Retrouvez la Marelle sur Facebook : La Marelle 26260 

contactez-nous par email lamarelle26260@gmail.com  

- Vous souhaitez pratiquer des activités sportives ou de bien être 
- Vous souhaitez vous divertir à l’occasion d’un concert ou de la 
fête du village 

     L’association Sports et Loisirs est là pour 
vous 

Tout au long de l’année, elle vous diverses 
  activités sportives régulières. Les sorties de 
ski 
  en début et fin d’année, Les randonnées 
  mensuelles de janvier à décembre avec une 
 pause entre juillet et août. A la salle des fêtes de la commune, 
elle vous propose du renforcement musculaire ou de la 
sophrologie, en encore pour les sportifs amateurs du tennis de 
table. Sinon sur le cours extérieur de tennis, Des cours adultes et 
enfants sont donnés tout au long de l’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Au fil des saisons, Sports et Loisirs vous propose des évènements 
comme des concerts, la matinée boudin, l’intervillages, 
halloween, l’arbre de Noël et n’oublions pas la fête du Village 
planifiée le dernier week-end du mois d’août. 
   M. GAGOUD Henri 
 

 L’association recherche des bénévoles 

pour compléter son équipe et continuer à 

vous proposer toutes ces activités 

« Sports et Loisirs Chavannes » 

est aussi sur Facebook. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Association Les Bleuets, club du 3
ème

 âge. 
 

A part quelques jeux de Boules cet été, le 
club est pour l’instant en arrêt d’activités 
(Boules – cartes) concours  et  repas. 
Nous  espérons  reprendre  nos  rencontres  
dans le début de l’année 2021. Pouvoir faire l’assemblée 
générale et distribuer les cartes 2021 aux adhérents. 
Merci à ceux qui ont renouvelé leur adhésion.  
Nous fêterons les anniversaires 2020 et 2021 ensemble. 
 

Nous souhaitons de Bonnes Fêtes de fin d’année à tous. 
 

                      Mme BEGOT Nicole 

L’association Chavannes  Drôme  des  Collines créée en 
2019,  

devait organiser son  premier 
événement annuel "la Marche des 
Saveurs" le 31 mai 2020. 
Malheureusement,         la         
pandémie  

touchant la France en a décidé autrement.   
Cette   journée   gastronomique   et   festive   est   repoussée 
au  23 mai 2021. Le 11 octobre, à l’Étang du Mouchet, notre 
Association a accompagné la Fête de la Nature organisée 
par ARCHE Agglo en mettant en place une Bodega 
Champêtre qui a connu un réel succès.  
En attendant le retour à une 
situation normale, protégez-vous 
bien ! À très bientôt. 
 

Notre bibliothèque  

Le déménagement de la bibliothèque fin 2019 au 61, Grande 

Rue a donné un nouvel essor à l’activité. 

Jugez plutôt :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- hausse significative de la fréquentation (12 nouvelles familles 

ont adhéré en 2020) ; actuellement, 62 “foyers “sont 

adhérents. 

- réaménagement de la bibliothèque suite à la réception de 

mobilier neuf commandé par la mairie. 

- choix conséquent proposé à nos lecteurs : 1200 livres environ, 

répartis équitablement entre le secteur jeunesse et adulte, 

sont “à nous”. En parallèle, la médiathèque nous laisse en 

dépôt 600 livres, renouvelés régulièrement.  Nous avons eu un 

don important de livres de toute nature (enfants et adultes, BD, 

albums, romans, documentaires…) et nous remercions 

vivement les généreux donateurs ! Par ailleurs, nous achetons 

chaque année des livres avec le budget alloué par la mairie (cf. 

liste 2019 sur le site de Chavannes, rubrique services). 

- venue des 3 classes de l’école, en ½ groupe 1 fois par mois, 

temps pendant lequel une bénévole de l’équipe lit une histoire 

et chaque élève choisit un livre à emporter. 

- venue du club des Bleuets, moment très convivial ! à 

renouveler si possible en 2021... 

- participation pour la 1ère fois au "prix des lecteurs des 2 

rives" : les lecteurs sont invités à voter sur une sélection de 

livres, activité proposée par la médiathèque. 

- l’équipe de bénévoles s’est agrandie à 5, mais nous 

accueillons avec plaisir tout "renfort". 
 

La pandémie nous contraint une nouvelle fois de fermer l’accès 

au public, nous mettons tout en œuvre pour garder le lien... ! 

et vous invitons à consulter le site internet de la commune. 

Nous pouvons, sur demande, vous envoyer la liste des livres de 

la bibliothèque, classés par catégorie (jeunesse ou adultes, 

romans, bd, documents…).  
 

N’hésitez pas à nous contacter.  
 

A très bientôt ! 

   Mme GUICHARD Bernadette 

Côté pratique : bib.chav@gmail.com 

INSCRIPTION : gratuite pour tous ! 

PRÊT : 5 livres / personne pour 3 semaines. 

OUVERTURE :  

Mardi : 16h-18h et Samedi : 10h-12h 

(idem pour les vacances scolaires) 

FERMETURE : mois d’août 

Amicale Boules, activité de boule Lyonnaise. 
L’association compte des licenciés et des cartes de 
sociétaires. Parmi les licenciés, 2 de nos féminines en 2

ème
 

divisions se sont qualifiées à plusieurs reprises pour les 
Championnats de France. Suite à la crise sanitaire, cette 
année aucune manifestation n’a pu avoir lieu, en espérant 
que l’année qui vient sera meilleure. 
            M. ARDAIN Guy 

    Concours prévus en 2021 
- 10 Avril challenge Pozin 
- 13 Mai quadrettes mixtes 
- 26 Juin challenge Colombet 

Association Chasse. 
Depuis 3 ans que nous avons repris le bureau 
de l’ACCA de Chavannes, notre priorité s’est 
portée sur la sécurité. Pour cela nous avons 
acheté 8 miradors et des panneaux 
signalétiques pour les battues. 

Cette année nous sommes 19 chasseurs dont un chasseur de 
moins de 16 ans, en chasse accompagnée. 
Depuis que nous avons ce nouveau bureau, nous avons 
organisé des matinées Boudin/Caillettes, et aussi un repas 
autour d’un sanglier à la broche. 

M. DREVETON Jean-Guy 
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Retrouvez toutes les coordonnées des associations sur le site internet de la commune, 
www.chavannes-drome.fr, rubrique Vie associative et Economique. 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Maçonnerie :  
M. Norbert NICOULEAU  
 

06.13.01.50.57 

Peinture, décoration :  
Créa Décor, M. Fabien HERINO  
 

06.81.63.21.08 
creadecor26@gmail.com 

Sono Laser et son :  
M. Jean-Guy DREVETON  
 

06 01 88 05 85 

 

Epicerie, conciergerie :  

 La Cabane 
la.cabane.chavannes@gmail.com 

Toilettage chien, chat, rongeur :   
Les Amis de Nanouk 
 
 06 16 16 49 22 

Coiffeuse à domicile :  
Mme Véronique REBOULET  
 

06.21.27.25.50 

Electricité :  
M. Morgan CANDILLON  
 

06.77.13.69.19 

Concept’Air Animation :  
M. Mickaël ROLLET  
 

06.18.16.56.81 
Conceptair26@gmail.com 

Ramonage :  
M. Daniel HILARION  
 

06.11.76.17.32 
daniel.hilarion@orange.fr 

Renforcement musculaire :  
M. Loïc BRUN  
 

06.89.13.29.63 
L.brun@outlook.fr 

Vin IGP bio, jus de fruits :  
Domaine des Collines,  
Mme Christine POCHON  
 

06.70.56.52.05 
chirstine.pochon@orange.fr 

Menuiserie :  
André menuiserie 
 
 04 75 71 14 01 
infos@andre-menuiserie.fr 

Restaurant Dancing : 
Klub 80 
 

04 75 45 77 08 
leklub80chavannes@outlook.fr 
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DEPLOIEMENT FIBRE : OU EN EST CHAVANNES ? 
Avant de pouvoir souscrire une offre fibre auprès d'un opérateur télécom, plusieurs étapes devront être 

franchies. Explications. 

                               
 
 
1. ÉTUDES EN COURS  

• Vérification des adresses de chaque logement 
• Repérage des réseaux aériens et souterrains existants (téléphoniques et électriques) 
• Tracés définitifs du futur réseau fibre 

Durée prévisionnelle : 9 à 12 mois (selon ADN* fin d’étude Mai 2021) 
 
 
2. TRAVAUX 

• Installation des locaux techniques et des armoires de rues. 
• Déploiement de la fibre : en aérien ou en souterrain  

Durée prévisionnelle : 6 à 9 mois (selon ADN travaux second semestre 2021) 
 

 
 
 
3. ARRIVÉE DES OPÉRATEURS 

• Commercialisation du réseau auprès des opérateurs 
• Activation des services. 

Durée réglementaire : 3 mois 
 
 
4. RACCORDEMENT DE VOTRE LOGEMENT (info ADN 1er trimestre 2022) 

• Souscription d’une offre auprès d’un des opérateurs présents. 
• Installation de la fibre dans votre logement (pose d’une PTO - prise terminale optique) 

 
 

*ADN : Ardèche Drôme Numérique

NRO Installé à 

St-Donat 

SRO Installé à 

Chavannes au village 

 

PBO Installés dans tous 

les quartiers  

(1 à 6 maisons/PBO) 
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Naissances : 

 

 
FORESTALI PRINGAULT Lyana  ...................  29 
février 
CHIROUZE Eden  .............................................  20 
mai 
BOBICHON Milian  ..........................................  20 
mai 
GRIOT RENARD Gabriel  .................................  29 
mai 
GRANIER Emmanuel  ......................................  23 
juin 
COULOUD Ewilan  ..........................................  25 
juin 
BOUCHER Line  ............................................ 10 
juillet 
VERT Hortense  ........................................... 19 
juillet 
RAVEL Timéo  .....................................  23 
septembre 
 
 
 
 

Mariages : 
 

 
POURADIER DUTEIL Flavie et GRANIER Florian  ..........  29 février 
LEBRAT Gaëlle et MICHEL Grégory  ......................  19 septembre 
GUIBERT Anne et GONNON Jean Marie  .....................  3 octobre 
HEBRARD Guylène et RIAILLE Vincent  ......................  31 octobre 
 
 
 
 
 

Décès : 
 

 
BEGOT Georges .................................................................  10 mars 
DURAND William  ............................................................  27 juillet 
PEREIRA Joao  ....................................................................  28 août 
VALLOS Yann  .....................................................................  30 août 
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D’ONOFRIO Blaise  .....................................................  6 septembre 
TURC Dominique  ............................................................  6 octobre 
PERROCHET Henriette (née COUIX)  .......................... 22 novembre 
GAGOUD Kelly  ............................................................ 6 décembre 

 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

Mairie et agence postale communale : 
 

Ouverture au public, les mardis, mercredis et vendredis de 13h30 à 17h, le samedi de 9h à 12h.  
Tél. : 04.75.45.17.12 – Email : mairie.chavannes@wanadoo.fr – Site internet : www.chavannes-drome.fr 
Horaire de relevé de la boîte aux lettres : du lundi au samedi, 8h. 
Réunion du Conseil Municipal, le 3ème jeudi de chaque mois, séance publique. 
Permanence du Maire : sur rendez-vous, les mercredis de 13h30 à 14h30 et les samedis de 8h30 à 9h30. 

  
Centre des impôts de Romans Nord :  
  

Quai Sainte Claire 26103 Romans cedex 
Tél. : 04.75.05.80.32; Accueil : tous les jours de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h. 

  
Service des eaux :  
  

Syndicat Intercommunal des Eaux de la Veaune, 854, route du Bois de l’Ane, 26260 Chavannes 
Tél. : 04.75.45.11.48 

  
ERDF-ENEDIS Distribution Drôme Ardèche :  
  

24, avenue de la Marne 26000 Valence 
Raccordement au réseau d’électricité. Tél. : 08.10.47.69.34 

  
Aide Sociale : Merci de contacter la Mairie. 

  
Assistante Sociale :  
  

Centre médico-social de Saint Donat, 2 impasse des Jardins, 26260 Saint Donat/ l’Herbasse 

Tél. : 04.75.45.10.20 

  
Déchetterie du Pays de l’Herbasse :  
  

Zone artisanale 26260 Saint Donat / l’Herbasse 

Ouverture aux particuliers : une carte d’accès est à retirer en Mairie. 

Ouverture aux professionnels, contacter Arche Agglo. 

Horaires d’ouverture : Lundi au Samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 

 
Bennes de tri sélectif et ordures ménagères non recyclables à Chavannes : 

Salle des fêtes : verre, papiers, cartons, corps creux, ordures ménagères 

Pont du TGV : verre, papiers, cartons, corps creux, vêtements, ordures ménagères 

Route de Chantemerle : verre, papiers, cartons, corps creux, ordures ménagères 

 
Assistants Maternels : 
 

Pour tout renseignement, consulter le Relais des Assistants Maternels de Saint Donat / l’Herbasse. 

Tél. : 04.26.78.57.71  

 
Etablissement Multi-Accueil Collectif « Les Lutins » : 
 

5 impasse des Jardins, 26260 Saint Donat / l’Herbasse. 

Tél. : 04.75.45.01.15 
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Ce numéro a été réalisé par les membres de la commission « communication », composée de Sylvain Reboulet, Jacques Pochon, 

Stéphane Gonthier, David Bernard, Emmanuelle Garnier et Guillaume Tattu. Un grand merci à Stéphane Gonthier pour la mise 

en page et réalisation technique, ainsi qu’à toutes les personnes qui nous ont apporté des informations. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


